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SCOLARITE DANS UNE BOARDING SCHOOL AU ROYAUME-UNI 

Riches d’une longue tradition éducative, les boarding schools sont reconnues pour la qualité de l’accueil des élèves britanniques et 
internationaux, et pour l’excellence des enseignements favorisant le bien-être et la réussite de chacun.  

Plusieurs bonnes raisons d’envisager cette expérience unique !  

❖ Développer son autonomie et son ouverture d’esprit dans un nouvel environnement scolaire 
❖ Enrichir son parcours en découvrant une autre pédagogie et un nouveau de mode de vie 
❖ Progresser en anglais dans un cadre bienveillant et rassurant  
❖ S’initier à de nouvelles activités sportives, artistiques ou scientifiques grâce aux infrastructures du campus. Ces activités ont 

généralement pour but de développer l’esprit d’équipe, le sens de l’effort et la confiance en soi des élèves.  
❖ Découvrir la culture britannique et ses spécificités 
❖ Créer des liens d’amitié avec des jeunes du monde entier   

 
Informations importantes 

 
❖ Calendrier  

L’année scolaire démarre en général début septembre et se termine début juillet. Elle se divise en 3 terms (trimestres) coupés 
toutes les 5/6 semaines par une période de vacances appelée, half-term.  
Autumn term : début septembre à mi-décembre (Half term : fin octobre) ( rugby/lacrosse/hockey*) 
Spring term : début janvier à fin mars (half term : mi février) (hockey/football/netball*) 
Summer term : avril à début juillet (half term : fin mai/ autour de la fête de Pâques).  
(cricket/tennis/rounders*) 
*cycle sportif selon les établissements 

 
❖ Le système scolaire anglais 

Il est divisé en key stages, ‘étapes clés’ dont l’équivalent correspond plus ou moins aux cycles du système scolaire français. 
Primary school :  
Key stage 1 : year 1 & 2 (classes de GS et CP) 
Key stage 2 : year 3 à Year 6 (CE1 CE2 CM1 CM2) 
 
Secondary school:  
Key stage 3: Year 7, 8 et 9 ( 6° 5° 4°)  
A la fin du KS3, les élèves doivent choisir les matières qu’ils souhaitent aborder lors du leur GCSE, examen final du Key Stage 4. En 
général, les établissements proposent entre 15 et 40 matières (anglais, littérature, mathématiques et sciences , art, design, danse, 
théâtre, géographie, histoire, musique, informatique, langues …) et imposent aux élèves d’en choisir entre 9 et 12, 4 matières 
obligatoires et des options. 
 
Key stage 4 : Year 10 et 11 ( 3° 2nde) ; Après l’obtention du GCSE, il est possible de quitter le cursus pour aller en apprentissage ou 
poursuivre en vue de la préparation des A-Levels 
Bon à savoir : les élèves français de seconde qui souhaitent intégrer une école en Angleterre pour moins d’une année sont le plus souvent placés en Year 10 ou Year 12 mais pas en 
Year 11 en raison de l’examen GCSE .  
 
 
 
 
Sixth form :  
Key stage 5 : Year 12 et 13 (1ère Terminale ; le cursus prépare l’entrée à l’université qui est possible après l’obtention du 
baccalauréat (A-levels : baccalauréat britannique ; IB : baccalauréat international). Les élèves choisissent 3 ou 4 matières en Year 
12. Chaque université ayant ses propres critères de sélection, les établissements s’efforcent d’accompagner au mieux les élèves 
dans leur choix en fonction de l’université visée.  
Pour en savoir plus, consultez le blog de notre partenaire : 
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https://devenirbilingue.com/expatriation/scolarite-a-l-etranger/systeme-scolaire-angleterre/ 
 

 
https://www.ibo.org/fr 

 
 

❖ Activités 
De nombreuses activités sportives, artistiques et culturelles sont proposées aux élèves. Les campus disposent de nombreuses 
infrastructures dans un cadre exceptionnel (gymnase, piscine couverte, terrains de football, rugby, athlétisme, tennis, cricket, 
hockey, golf, centre équestre ; salles de musique, de spectacle, arts plastiques, cuisines..) 

 
 

❖ Durée du séjour 
C’est la plus forte contrainte pour une immersion de courte durée ! Les familles britanniques choisissent un établissement 
comme elles choisiraient un lieu de résidence. Les écoles les plus sélectives exigent une inscription plusieurs années à l’avance 
pour un cursus de 2 ou 5 ans, mais certaines accueillent des élèves internationaux pour une durée plus courte. Leur nombre est 
toutefois plus restreint : 
- un an : en fonction de leurs bulletins scolaires, des entretiens et des résultats aux examens (mathématiques et anglais) 
- un trimestre (10/12 semaines) ou un demi-trimestre ( 5/6 semaines*) : en fonction des critères ci-dessus et des 

disponibilités. Le choix est plus limité car l’établissement doit adapter son organisation pour cet accueil spécifique de courte 
durée : 

- Accompagnement de l’élève à son arrivée pour l’aider à s’orienter et s’adapter 
- Emploi du temps aménagé 
- Hébergement  
- Cours d’anglais supplémentaires éventuels 
*arrivée obligatoire à un retour de vacances britanniques 

 
❖ Frais de scolarité 

Les montants 2022-2023 sont présentés à titre indicatif.  
Bon à savoir : les établissements scolaires privés sont libres de fixer leurs frais de scolarité.  

 

£9,500-£14,500 par trimestre  
Ces frais de scolarité incluent les cours, le matériel pédagogique, l’hébergement 7/7, la pension complète, les activités 
extra-scolaires et différents clubs, les charges liés au personnel, aux locaux et aux infrastructures. 
Bon à savoir :pour les séjours de courte durée ( 5-6 semaines), les établissements facturent un montant au prorata du nombre de semaines. 

À prévoir également :  
 Frais d’inscription : £50-£250 ( étude du dossier, tests anglais/maths et entretien préalable) 
 Deposit (caution restituée à la fin du séjour) : £ 500- £3,000  
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 Uniform : montant variable en fonction de la durée du séjour.  
 Guardianship : l’établissement exige que l’élève ait un guardian ( un responsable légal sur le territoire 

britannique pouvant intervenir en cas d’urgence ou accueillir l’élève pendant la période de vacances. Le coût 
d’un service de guardianship agencies s’élève en moyenne à £500 par trimestre. 

 Les frais liés au visa ( pour un séjour de plus de 6 mois) 

 Les cours d’anglais renforcé (EAL) ou cours particuliers éventuels (musique, support d’apprentissage 
spécifique…) 

 Certaines sorties scolaires payantes 
 Assurance santé complémentaire 

 Transport :vols (billet UM éventuel), transferts de l’aéroport à l’école ( si l’élève arrive en dehors des dates 
auxquelles les minibus vont chercher les pensionnaires), assurance voyage 

 Argent de poche (£10-£20 par semaine) 
 Frais bancaires liés au virement à l’étranger 

 Nos frais d’accompagnement « Boarding schools au Royaume-Uni » 

 
 

❖ Choix d’un établissement  
Il est important de réfléchir à différents critères en fonction de votre projet et de la durée du séjour : établissement mixte ou non ; 
variété d’options académiques et sportives ; éducation religieuse ou non (Quaker, catholique, anglicane, méthodiste) ; 
environnement (ville ou campagne, près d’un aéroport, Angleterre, Pays de Galle, Irlande du Nord, Ecosse) ; préparation A-Levels 
ou IB pour un séjour long ; activités sportives, artistiques, EAL ( English as an Additional Language) ; coût de la scolarité.  

 
❖ Hébergement  

Les pensionnaires vivent ensemble dans plusieurs boarding houses sous la responsabilité d’un housemaster ou d’une 
housemistress. Différents membres de la communauté éducative sont présents sur place en permanence.Pendant le week-end, les 
jeunes restent sur place et participent aux activités proposées ( sur le campus ou à l’extérieur: visites, activités artistiques/sportives) 
Exemple d’une journée type en semaine : 
7h : réveil 
08h : Petit-déjeuner 
08h30 : début des cours 
12h30 : déjeuner 
13h30 : reprise des cours 
16/17h : fin des cours 
17h-18h30 : étude puis dîner 
19h30 : détente & temps libre 
22h : coucher ( horaires variables en fonction des tranches d’âge) 
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❖ Informations complémentaires importantes 
 Avant d’aller plus loin, il est impératif de vous assurer que le chef d’établissement de votre enfant accepte de le/la laisser partir 

pour cette immersion scolaire à l’étranger. 

 Guardian : il est obligatoire de transmettre les coordonnées du responsable légal de votre enfant pendant la durée de son séjour 
au Royaume-Uni. 

 Santé : chaque pensionnaire est automatiquement inscrit sur le fichier du médecin/de l’infirmière scolaire et du National Health 
Service ; il/elle devra être en possession d’une carte européenne d’assurance maladie ; en cas de traitement, prévoir l’ordonnance 
et sa traduction en anglais) ; éventuellement une assurance complémentaire Santé pour un séjour à l’étranger. 

 Pour les pensionnaires français, la Letter of Consent ou Invitation Letter fournie par l’établissement, complétée et signée par les 
parents ou les tuteurs légaux de l’enfant mineur, ainsi que l’autorisation de sortie de territoire et un passeport (accompagné d’un 
visa pour des études supérieures à 6 mois), seront nécessaires pour rentrer sur le territoire britannique. 
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Notre rôle : 
 
Chaque année, nous accompagnons les familles qui envisagent cette expérience scolaire dans un pensionnat. En fonction du projet et du 
profil du jeune homme ou de la jeune fille, nous veillons à ce que tout se passe dans les meilleures conditions. Il est important de prévoir un 
délai d’environ six mois avant le départ. 
 
Processus d’inscription : 
 

❖ Étape1: suite à votre demande d’informations https://englishnstuff.com/solutions/formation-jeunes/formulaire-de-contacts-
sejours-linguistiques/, nous vous contactons pour faire connaissance et déterminer si l’immersion scolaire dans un pensionnat 

correspond à ce que vous cherchez. A ce stade, nous vous recommandons de vous assurer que le chef d’établissement français 
soutient ce projet. 
 

❖ Étape 2 : si vous souhaitez bénéficier de nos conseils et de nos services, un deuxième entretien est organisé pour définir les 
différents aspects du projet et commencer à préparer le dossier de candidature.   
 

❖ Etape 3 : vous êtes invités à valider notre proposition d’accompagnement en complétant le formulaire valant contrat intitulé 
« Boarding Schools au Royaume-Uni » .  
 

 Sélection d’un établissement : une fois votre engagement confirmé, nous recherchons l’établissement adapté au profil 
de votre enfant et à votre projet (durée de la scolarité, type de pensionnat, emplacement géographique, activités 
sportives et extra-scolaires etc.) et lui envoyons son dossier. Nous vous présentons deux à trois pensionnats en fonction 
des disponibilités et des critères d’admission. 

 Choix: suite aux réponses des établissements, nous vous aidons à franchir les étapes de sélection et d’admission  
(entretien avec la/le responsable des admissions, test d’anglais ou de mathématiques selon l’âge du candidat et la durée 

du séjour). 
 Inscription : dès que l’établissement confirme la place pour votre enfant, vous recevez un courrier officiel et le dossier 

administratif et médical à compléter.  
 Avant de départ : règlement des frais de scolarité, guardianship, uniforme, voyage et transferts 

Nous restons à votre disposition pour vous aider dans vos démarches. 
  

Frais d’accompagnement « Boarding schools au Royaume-Uni » :  
Accompagnement et suivi pédagogique pour un séjour entre 3 semaines et un trimestre : 245 euros  
Accompagnement et suivi pédagogique pour un séjour de plus d’un trimestre-> une année scolaire :  545 euros 
Séjour d’une durée supérieure à une année/demande spécifique : devis personnalisé 

 
 Etapes 1 et 2 : service offert 
 Etape 3 :  

o Règlement des frais administratifs non-remboursables de 65 euros à la signature du formulaire 
d’accompagnement 

o Règlement du solde quand l’inscription est confirmée par l’établissement scolaire 
 
 
Pour aller plus loin, contactez : peggy@englishsnstuff.com 
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